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INTRODUCTION 

Qu’est- e u’u e O ie tatio  d’a é age e t et de 

programmation Habitat ? 

L o ie tatio  d aménagement et de programmation (OAP) Habitat décline en actions la politique de 

la Communauté de communes e  ati e d ha itat.  

Introduite par la loi du  juillet  po ta t E gage e t Natio al pou  l E vi o e e t, l OAP 
Habitat vaut Programme Local de l Ha itat (PLH) sur le territoire couvert par le plan local 

d u a is e i te o u al PLUi . Ai si, le PLUi, o e u  PLH, s appuie su  u  diag osti  su  le 
fo tio e e t du a h  lo al du loge e t et su  les o ditio s d ha itat. Il p ise da s so  

p ojet d a age e t et de d veloppe e t du a les PADD  les g a des o ie tatio s ete ues 
pou  po d e au  esoi s de loge e ts, u il d li e e  a tio s da s l OAP Ha itat. 

Co te u de l’OAP Ha itat 

Le contenu est encadré par les articles L. 123-1-4 et R. 123-3-  du ode de l u a is e ui  
répartissent la majeure partie du contenu des PLH (articles R.302-1-1 et suivants). Ainsi, 

o fo e t à l a ti le ‘. -1-  du ode de la o st u tio  et de l ha itatio , l OAP Ha itat 
présente : 

«a) Les modalités de suivi et d'évaluation du programme local de l'habitat et les conditions de mise en 

place d'un dispositif d'observation de l'habitat ; 

b) Les objectifs quantifiés et la localisation de l'offre nouvelle de logement et d'hébergement dans 

chaque commune et, le cas échéant, secteur géographique défini au sein du territoire couvert par le 

programme local de l'habitat. Dans les agglomérations où les dispositions de l'article L. 302-5 sont 

applicables, il précise la répartition prévisionnelle des logements locatifs sociaux nécessaires pour 

atteindre les objectifs définis à l'article L. 302-8, entre les différentes communes membres de 

l'établissement public de coopération intercommunale ; 

c) La liste des principales actions envisagées pour l'amélioration et la réhabilitation du parc de 

logements publics ou privés existant ainsi que, le cas échéant, les dispositifs opérationnels auxquels il 

est envisagé de recourir, dans chaque commune et, le cas échéant, secteur géographique défini au 

sein du territoire couvert par le programme local de l'habitat ; 

d) La description des opérations de rénovation urbaine et des opérations de requalification des 

quartiers anciens dégradés en précisant, pour les opérations de rénovation urbaine, les modalités de 

reconstitution de l'offre de logement social ; 

e) Les interventions en matière foncière permettant la réalisation des actions du programme. 
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Le p og a e d'actio s i di ue, le cas échéa t, les i cide ces de la ise e  œuv e des actio s 
retenues sur les plans locaux d'urbanisme et les cartes communales, dans chaque commune et, le cas 

échéant, secteur géographique défini au sein du territoire couvert par le programme local de 

l'habitat. 

Il évalue les oye s fi a cie s écessai es à sa ise e  œuv e et i di ue, pou  cha ue type d'actions, 

à quelles catégories d'intervenants incombe sa réalisation ».  

L OAP Ha itat i di ue les o je tifs et les p i ipes e tio s à l'a ti le ‘. -1-2 du code de la 

co st u tio  et de l ha itatio  : 

« - les communes et, le cas échéant, les secteurs géographiques et les catégories de logements sur 

lesquels des interventions publiques sont nécessaires ; 

-  la politique envisagée en matière de requalification du parc public et privé existant, de lutte contre 

l'habitat indigne et de renouvellement urbain (actions de rénovation urbaine et de requalification des 

quartiers anciens dégradés) ; 

- les réponses apportées aux besoins particuliers de logement des jeunes, et notamment des 

étudiants ».   

L’opposa ilité de l’OAP Ha itat 

Les opérations de construction et d a age e t dev o t t e o pati les ave  e do u e t. Ai si 
l op atio  p ojet e e peut e p he  ou o p o ett e la alisatio  des o je tifs et o ie tations 

po t s pa  l OAP Ha itat. 

Fo e de l’OAP Ha itat 

Ce document se décompose en 2 parties.  

La première partie présente différentes actions opérationnelles portées pa  l OAP Ha itat du PLUi de 

l Hesdi ois. Ces a tio s s a ti ulent autour de 3 grandes orientations. Pour chacune des orientations, 

elle développe une ou plusieurs actions. Chaque action est l o jet d u e fiche qui présente : 

 Des éléments de diagnostic, 

 Les o je tifs de l a tio , 

 Un descriptif des actions et moyens, 

 Les territoires concernés, 

 Les partenaires, 

 Le budget, 

 L h a ie / ale d ie  p visio el, 

 Les i di ateu s de suivi et d valuation. 

 

La 2ème partie présente les actions de pilotage et de suivi du volet Habitat du PLUi et intègre des 

a e es à tit e d i fo atio . 
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L’i dispe sa le a ti ulatio  de la politi ue de l’ha itat 
ave  les o ie tatio s d’o ga isatio  du te itoi e. 

Le p ojet d a age e t et de d veloppe e t du a les (PADD) du PLUi de l Hesdi ois vise à 
préserver son environnement et ses patrimoines, à pérenniser une de ses activités majeures, 

l ag i ultu e, et donc à protéger les espaces u elle o upe et utilise, ai si u à conforter ses 

potentiels de développement économique (tourisme, a tisa at, fili e ois… .  

Ainsi, le PADD po te u e st at gie d o ga isatio  et de fo tio e e t du te itoi e st u tu e 
autour du renforcement des pôles du territoire, vecteurs indispensables pour le dynamisme et 

l att a tivit  du te itoi e, de la aît ise de l tale e t u ai  et de la o so atio  de fo ie . 

Cette stratégie fonde les choix des actions retenues dans l OAP Ha itat en matière de 

territorialisation des objectifs de production de logements, de stratégie foncière, de réhabilitation du 

bâti existant ou encore de typologie des logements à produire - taille, statut d o upatio  (locatif).  
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PARTIE 1- LES ORIENTATIONS RELATIVES A LA 

PRODUCTION DE LOGEMENTS DE LA COMMUNAUTE 

DE COMMUNES POUR L’HESDINOIS. 

Première Partie Les actions relatives à la production de logements 

Orientation 1 

Atteindre les objectifs de 

production de logements  

Fiche-Action 1 : Territorialiser les objectifs de production de logements en cohérence 

avec les objectifs et orientations du PADD du PLUi 

Fiche-Action 2 : Mettre en place une politique foncière sur les secteurs stratégiques 

Fiche-Action 3 : Se mobiliser pour traiter la vacance dans le parc privé 

Orientation 2 

Dive sifie  l off e de 
logements 

Fiche-Action 4 : Favoriser la production de locatif privé 

Fi he a tio   : A o pag e  l volution du parc social 

Fiche-Action 6 : Satisfaire les demandes spécifiques 

  

Orientation 3 

Promouvoir la qualité du 

logement 

Fiche-Action 7 : Favoriser la réhabilitation du parc existant 

Fiche-Action 8 : Promouvoir la performance énergétique 
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ORIENTATION N°1 : ATTEINDRE LES OBJECTIFS DE 

PRODUCTION DE LOGEMENTS  

E  , l Hesdi ois o ptait   ha ita ts,  de oi s u e  . Cette aisse de population, qui est 

observée en continu depuis 1968, est liée à un solde migratoire négatif que ne compense pas le solde naturel. 

L volutio  de la populatio  pa  âge o t e u e t e  et , les jeu es -29 ans) quittent le territoire 

et les familles (30-  a s  s  i stallent moins. Ces tendances accélèrent le vieillissement de la population. En 

2009, les retraités représentaient plus de 41% des ménages hesdinois en hausse de près de 6% par rapport à 

1999. Ce so t les pôles ui e egist e t les pe tes d habitants les plus importantes et au sein des pôles les 

bourgs centre. Ainsi, le pôle « noyau » perd 586 habitants et son bourg centre, Hesdin, 323. 

Dans le même temps, le nombre de ménages su  l Hesdinois augmente (+328). Toutefois, le prévisionnel « au 

fil de l eau »
1
 montre une forte diminution du nombre de ages et de leu  populatio  ai si u une 

accélération du vieillissement et du déséquilibre générationnel de la population.  

Enrayer ces tendances démographiques est l o je tif p io itai e pou  l Hesdi ois ui s est fi  o e a itio  
pour 2030, le maintien de sa population au niveau 2009 et l a ueil des jeunes ménages. Cette ambition 

s appuie su  la volo t  de d a ise  l o o ie lo ale (Axe 1 du PADD).  

Pour accueillir la population visée en 2030, l Hesdi ois a un objectif de p odu tio  d e vi o   logements et 

u e st at gie d off e ui tie t compte non seulement des besoins et attentes en matière de logement 

(parcours résidentiel des habitants), mais aussi de l o ga isatio  du te itoi e et la valorisation des pôles.  

 

Déclinaison en fiches-actions :  

 

1 
Territorialiser les objectifs de production de logements en cohérence avec 

les objectifs et orientations du PADD du PLUi 

2 Mettre en place une politique foncière sur les secteurs stratégiques  

3 Poursuivre les efforts de requalification du parc  

                                                                 
1 Prévisionnel « au fil de l eau » : on poursuit les évolutions observées entre 199  et  jus u e   
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1 
Territorialiser les objectifs de production de logements en 
cohérence avec les objectifs et orientations du PADD du 
PLUI 

Eléments de diagnostic 

 Un parc de 5 700 side es p i ipales à l ho izo  2030 pour satisfaire aux besoins liés à 

l volutio  d og aphi ue de la populatio  o je tif de ai tie  de la populatio  à e vi o  
14 000 habitants). 

 Une offre de résidences principales à valoriser dans les pôles et leurs bourgs centres qui 

offrent l a ès à une gare desservie par le TER et la proximité de commerces, services et 

équipements. 

 Une production totale de logements d e vi o   640 qui permet de répondre aux besoins en 

résidences principales nécessaires en te a t o pte d u  tau  de loge e ts vacants autour 

de 9% du parc à l horizon 2030, d u e part résidences secondaires (e vi o  % à l ho izo  
2030) ainsi que des besoins liés à la disparition du parc ancien. 

 

En dehors des projets individuels initiés par des particuliers (y compris dans le cadre de 

lotisse e t , l Hesdi ois ne recense pas d op atio s de construction de logements.  

Objectifs de l’a tio  

 A l ho izon 2030, produire environ 1090 logements neufs et rénover près de 550 logements, 

soit un rythme moyen de p odu tio  totale d e vi o  0 logements par an (entre 2012 et 

2030). 

 ‘ pa ti  et o je tif de p odu tio  e  fo tio  des o ie tatio s d o ga isatio  et de 

fonctionnement du territoire définies au PADD et notamment celles qui visent à renforcer les 

pôles, à préserver les patrimoines naturels et culturels ainsi que les espaces agricoles. 

 Traduire les objectifs de production dans le plan de zonage du PLUi. 

Descriptifs des actions et moyens 

Répa ti  l’effo t de production de logements en cohérence ave  l’o ga isatio  et le 

fonctionnement du territoire portés par la vision partagée du développement durable de 

l’Hesdi ois 
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E  oh e e ave  l o je tif d u e o ga isatio  du a le et d a i ue de l hesdi ois, le PADD oriente 

l’effo t de p odu tio  de logements sur le pôle noyau comprenant les co u es d  Hesdi , Hu -

Saint- Leu, Marconne, Marconnelle et Sainte Austreberthe et le pôle secondaire formé par les 

o u es d Au h -les-Hesdin, Grigny et Le Parcq.  

L effo t de p odu tio  de loge e ts neufs est réparti comme suit : 

• 50% sur le pôle noyau (Hesdin, Huby-Saint- Leu, Marconne, Marconnelle et Sainte 

Austreberthe) 

• 22,5% sur le pôle secondaire (Auchy-les-Hesdin, Grigny et Le Parcq) 

• 12,5% sur le secteur « Po te d e t e ouest » (Aubin-Saint Vaast, Bouin-Plumoison et Guisy). 

• 15% sur les autres communes  

L effo t de p odu tio  de loge e ts est fi  par commune. Le tableau ci-dessous présente la 

répartition de la production de logements neufs sur les communes des pôles. Il indique pour les  

communes du « pôle noyau » et pou  les o u es d Au h -les-Hesdin et Le Parcq du « pôle 

secondaire », la production totale  minimale de logements aidés (20% des logements neufs).  La 

répartition entre logements en locatif social et e  a essio  so iale à la p op iété ’est pas 
précisée. En effet, le contexte difficile que rencontre le territoire pour dynamiser la production de 

loge e ts so iaux alo s u’il est ho s des zo es pouva t é éfi ie  des fi a e e ts de l’Etat 
explique e hoix des élus. L’e jeu ajeu  est d’atti e  les ailleu s so iaux pou  u’ils i vestissent 

da s l’Hesdi ois en laissant une place importante à la négociation des programmations avec les 

partenaires mobilisés sur les projets étudiés au cas par cas.  

PLUi de l'Hesdinois  

OAP Habitat  

Répartition de l'effort de production de logements neufs à la commune dans les pôles 

 

Total de logements neufs 
 

Pour les communes 
concernées, nombre de 
logements sociaux neufs à 
produire (locatifs ou 
accession) 20% de la 
production totale (arrondi) 

Pôle noyau  

Hesdin 215 43 

Huby-Saint-Leu2 85 17 

Marconne 102 20 

Marconnelle 108 22 

Sainte Austreberthe 36 7 

Total 546  

Pôle Secondaire  

Auchy-les-Hesdin 151 30 

Grigny 26  

Le Parcq 69 14 

Total 246 153 

                                                                 
2 E  as de t a sfe t d u e pa tie de l o je tif de p odu tio  total de loge e ts euf su  u e aut e o u e, la pa t de loge ents sociaux 
à alise  su  ette o u e est à a tualise  e  appli ua t le tau  à l o je tif de p odu tion total restant à la commune. 
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Pôle "Porte Ouest"  

Aubin Saint Vaast 69  

Bouin-Plumoison 41  

Guisy 26  

Total 136  

Territoires concernés 

Pour la production de logements, toutes les communes couvertes par le PLUi de l Hesdi ois ; 

Pour la production de logements sociaux, toutes les communes du pôle « noyau », Auchy-les-Hesdin 

et Le Parcq. 

Partenaires 

Communauté de communes des 7 Vallées. 

Pou  les loge e ts so iau , l Etat (DDTM) et les bailleurs publics 

Budget 

Pas de budget  

Echéancier/calendrier prévisionnel 

Effet i diat à o pte  de l e t e e  vigueu  du Pla  lo al d u a is e de l Hesdi ois 

I di ateu s de suivi et d’évaluatio  

 L’évolution du nombre de logements et de résidences principales, par commune et par 

secteur, à partir de 2014 (Source FILOCOM- base de données actualisée tous les 2 ans)  

 Le suivi des permis de construire: nombre de logements autorisés, par commune et par 

secteur, à partir de 2014 (base de données à constituer dans le cadre de la Fiche-Action 10). 

 Le nombre de logements sociaux réalisés (locatifs et accession). 
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2 Mettre en place une politique foncière  

Eléments de diagnostic 

 Entre 2003 et 2013, la construction de 397 logements a consommé 63,6Ha, soit 6 

logements/Ha. 

 Un pote tiel fo ie  li  au  f i hes d environ 13,5Ha, sur les communes des pôles. 

 E iste e de o ve tio s e t e e tai es o u es et l EPF et e t e la Communauté de 

communes et l EPF su  des se teurs à enjeux, tels celui de la friche RYSSEN.  

 Un potentiel foncier « net de contraintes » dans les espaces déjà urbanisés des communes à 

optimiser. 

 Ave  u  tau  de va a e lev , l Hesdi ois dispose d u  pote tiel de loge e ts i po ta t à 
remettre sur le a h . L o je tif ete u est de satisfai e /  des esoi s e  loge e ts pa  
la ha ilitatio  de l e ista t3. 

 Pour atteindre les objectifs de production de logements en neuf, un besoin foncier 

« logements » total de 63,6Ha, réparti comme suit 4: 

Sur le pôle principal (« Noyau ») :27,3Ha 

Sur le pôle secondaire : 13,7Ha 

Sur le secteur « Po te d e t e Ouest » : 9Ha 

Sur le reste du territoire : 13,6Ha   

 La volonté de préserver et valoriser les espaces naturels et agricoles ainsi que les paysages 

u ils dessinent pose o e p i ipes fo da e tau  la aît ise de l tale e t u ai  et de 
la o so atio  d espa es atu els et ag i oles ai si u une gestion économe du foncier. 

Cette ambition accompagne celle de valoriser le bâti existant et les paysages urbains en 

particulier dans les pôles. 

 Le u ul du fo ie  dispo i le et pote tielle e t uta le ide tifi  da s l e veloppe 
urbaine de chaque commune est suffisant pour atteindre les objectifs de production de 

loge e ts, à l e eptio  des o u es du pôle «  noyau », du pôle « po te d e t e ouest » 

et des o u es d Au h -les-Hesdin, Le Parcq sur le pôle secondaire. 

 

 

                                                                 
3
 Le PADD favo ise la ovatio  du âti e ista t e  posa t l a itio  de p odui e /  des loge e ts pa  la ovatio  de âti existant. Ce 

atio est t s a itieu  au ega d du o e de loge e ts va a ts, de l a ie et  et de l tat t s o e  du pa  ota e t e  te e 
de performance énergétique. Les travaux pour remettre sur le marché ces logements sont importants et couteux. Par ailleurs, les 

o ie tio s i pos es pa  l ABF da s le ad e de la  p ote tio  des o u e ts historiques se révèlent un frein majeur à la réhabilitation, 

ota e t su  la ville d Hesdi .   

4 Les besoins en foncier tiennent compte des densités retenues par le PADD : Pôle noyau: 20 logements/Ha, Pôle secondaire : 18 
logements/Ha , Porte entrée Ouest: 15 logements/Ha, les autres communes : 12 logements/ha. 
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 Le tableau présente la répartition de la production de logements par secteurs. 

 

 

 

 

 

 

 

Dans le secteur «  Autres communes », le pote tiel fo ie  o ilisa le da s l e veloppe u ai e 
suffit pou  po d e au  o je tifs. Ce est pas le cas, dans les pôles. Le tableau ci-après met en 

perspective les besoins fonciers en équivalent logements pour la production de logements neufs 

dans les pôles avec le potentiel foncier mutable disponible dans les espaces bâtis (exprimé en 

équivalent logements). 

 

 

 

 

 

 

 

 

Obj

ecti

                                                                 
5 Il s agit du potentiel dans les zones U.  

Objectif de production: 
2/3 de logements neufs  

1/3 de logements réhabilités 

  
 

Total 

logements 

Logements 

neufs 

(environ) 

Logements 

rénovés 

(environ) 

Noyau 820 546 274 

Pôle secondaire 370 246 124 

Po te d’e t ée Ouest 205 136 69 

Autres communes 245 163 82 

Total 1 640  1 091 549 

Objectif de production: 
2/3 de logements neufs  

1/3 de logements 

réhabilités 

  
  

Logements neufs 

à produire 

Potentiel dans 

espaces bâtis en 

équivalent «  

logements »
5
 

Logements à 

produire 

dans de 

nouvelles 

zones  

Potentiel dans 

les zones AU 

renouvellement 

urbain 

mobilisable 

avant 2030  

 

Noyau 546 27 519 
 

90 

Pôle secondaire 246 82 164 
 

- 

Po te d’e t ée Ouest 136 64 72 
 

- 

Total 928 173 755 
 

90 
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fs de l’a tio  

 Opti ise  le fo ie  dispo i le da s l e veloppe u ai e des o u es et li ite  les 
extensions urbaines. 

 Favoriser la réalisation de la production de logements sur le pôle principal (noyau) et pôle 

secondaire. 

Descriptifs des actions et moyens 

1. Opti ise  le fo ie  da s l’e veloppe u ai e des o u es et li ite  l’off e de te ai  
libre immédiatement et facilement opérationnel (ex: extension urbaine sur terres agricoles)   

Les seules extensions urbaines retenues au PLU de l Hesdi ois so t elles essai es pou  ett e e  
œuv e la politi ue de l ha itat et elles ne concernent que les pôles. Certaines sont destinées à une 

u a isatio  à ou t te e e  appui de p ojets de e ouvelle e t u ai , d aut es o stituent des 

réserves pour le moyen et plus long terme.  

2. Privilégier les opérations de renouvellement urbain notamment dans les pôles 

• A l appui d u  s h a di e teu  d volutio  u ai e, ide tifie  les se teu s st at gi ues 
nécessitant une intervention foncière.  

• E gage  la ise e  œuvre de projets phares : exemples : f i hes ‘YSSEN, le site de l a ie e 
filature à Auchy-les-Hesdin 

• Ela o e  des OAP se teu s d a age ent sur les sites à forts enjeux pour encadrer 

l volutio  des sites et assu e  la programmation logements (cf. Orientation 2 : Diversifier 

l off e de loge e ts . 

3. Subordonner la ise à dispositio  de l’off e de te ai  li e ave  l’opé atio alité des 
opérations de renouvellement urbain et articuler les opérations de renouvellement urbain. 

• Etablir u  h a ie  d ouve tu e à l u a isatio  de ette off e e  a ti ulatio  ave  
l op atio alit  des op atio s de e ouvelle e t urbain (recyclage des friches). 

• I stitue  des p i t es d atte te de p ojet a ti le L.  – 2 a) du ode de l u a is e). Il 

s agit de se teu s d fi is e  zo e U ou AU, dans lesquels ne sont autorisés que les travaux 

sur les constructions ou installations e ista tes à la date d app o atio  du PLUi et les 
extensions ces constructions existantes, limitées à un seuil défini par le règlement (20m² de 

surface de plancher), pour une durée au plus de cinq ans et dans l'attente de l'approbation 

pa  la o u e d'u  p ojet d'a age e t glo al.  L o je tif est de veille  à e pas 
compromettre ou rendre plus onéreux les projets envisagés qui ne sont pas encore entrés en 

phase pré-opérationnelle. Sont concernés le secteur de la Sucrerie, les abords de la friche 

‘ sse  et  le se teu  de la Ga e d Hesdi . 
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4. Mobiliser les outils pour se positionner en acquéreur du foncier 

• Instaurer un droit de préemption urbain (DPU) de compétence intercommunale pour 

o stitue  la se ve fo i e essai e à l op atio alit  des p ojets e  pa ti ulie  su  les 
pôles. 

• Instaurer des emplacements réservés pour permettre la réalisation des aménagements 

urbains nécessaires à la réalisation des projets. 

5. Traduire la stratégie foncière dans le plan de zonage 

• Classer en zone urbaine «  U », l e se le du pote tiel fo ie  dispo i le ide tifi  o e 
mutable.  

• Classer en zone « à urbaniser », non seulement les extensions urbaines, mais aussi les sites 

de reconversion/ renouvellement urbain qui demandent la ise e  œuv e d outils 
op atio els sp ifi ues favo isa t u e alisatio  d e se le du site. 

6. Mobiliser les partenaires pour faciliter les opérations lourdes de renouvellement urbain 

Cette o ilisatio  est d jà e gag e su  les sites de la f i he ‘YSSEN et de l a ie e Filatu e 
d Au h -les-Hesdin, d u e pa t pa  le po tage fo ie  de l EPF ui a a uis le fo ie  de es sites 
d aut e pa t par les différentes réflexions menées et/ou en cours sur la reconversion de ces sites tant 

e  te es de p og a atio  ue d a age e t u ai . Il s agit de pou suiv e la d a i ue ai si 
i iti e et d a ti ipe  la t o essio  des te ai s pa  l EPF e  e gagea t les p o essus opérationnels 

d fi itio  des p ojets, ises e  œuv e des p o du es )AC, Pe is d a age  et . .  

Territoires concernés 

Toutes les communes ouve tes pa  le pla  lo al d u a is e de l Hesdi ois. Les points 4 à 6 sont 

essentiels dans les secteurs stratégiques des communes des pôles et nécessitant une intervention 

foncière. 

Partenaires 

Communauté de communes des  Vall es, les o u es de l Hesdi ois, l Etat (DDTM), l EPF 

Budget 

Pas de budget 
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Echéancier/calendrier prévisionnel 

Effet immédiat à compter de l e t e e  vigueu  du Pla  lo al d u a is e de l Hesdi ois,  

Autres échéanciers liés aux politiques des partenaires, ota e t l EPF ui t o de au  
communes ou à la Communauté de communes (en fonction des conventions), le bien acquis pour 

leur compte 5 a s ap s l a uisitio .  

I di ateu s de suivi et d’évaluatio  

Sur toutes les communes, et par commune, ave  l appui des ai es e u te  : 

 Les se ves fo i es desti es à a ueilli  de l Ha itat e  Ha et e  o e de loge e ts   

 Le nombre de logements construits et autorisés 

 Le potentiel foncier disponible (mise à jour des données) 

 Les a uisitio s op es pa  l e e i e du d oit de p e ptio  urbaine en superficie et 

budget 

Sur les communes des pôles, en plus des indicateurs présentés ci-dessus : 

 Les acquisitions réalisées aut e e t ue pa  l e e i e du d oit de p e ptio  urbaine en 

superficie et budget 

 L tat d ava ement des projets   

 Les conventio s op atio elles ave  l EPF 
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3 Se mobiliser pour traiter la vacance dans le parc privé 

Eléments de diagnostic 

 La vacance concerne plus de 600 logements et pèse pour 8,3% du parc total de logements de 

l Hesdi ois. 

 Des situations très disparates selon les communes avec des taux variant de 0% à plus de 39%.  

6 communes enregistrent un taux supérieur à 5%, dont 4 communes du pôle noyau et Auchy-

les-Hesdi . E eptio  faite d Hesdi , leu  tau  de va a e se situe e t e , % et , %.  

 En 2009, Hesdin recensait 236 logements vacants, soit 16,7% de son parc de logements 

concentrant près de 40% des logements vaca ts de l Hesdi ois. Une situation alarmante qui 

s agg ave apide e t puis u e  , le tau  de va a e à Hesdi  ep se tait , % de so  
parc.  

 La va a e su  l Hesdi ois est de lo gue du e et s e pli ue pa  la cherté du bien, son état, 

sinon dégradé, très moyen en particulier au regard des performances énergétiques 

essita t d i po ta ts investissements de rénovation. A Hesdi , s ajoutent les causes 

suivantes : l inadéquation des logements par rapport aux attentes des habitants (familles et 

séniors), u  su oût des t avau  de ovatio  li  au  o ie tatio s i pos es pa  l ABF da s 
le cadre de la protection des monuments historiques, la difficulté voire l impossibilité de 

créer un accès pour le logement situé au-dessus d u  ez-de-chaussée commercial.  

 L a se e de p essio  fo i e su  l Hesdi ois i ite pas les op ateu s à i vesti  l e ista t.  

 U e Op atio  P og a e pou  l A lio atio  de l Ha itat OPAH  est e  ou s. Si le ila  
intermédiaire est très positif pour les propriétaires occupants, il met en évidence des 

résultats très moyens auprès des propriétaires-bailleurs, malgré le nombre important des 

demandes (cf. Eléments diagnostic Fiche 0.3.n°7).  

Objectifs de l’a tio  

 Faciliter la remise sur le marché des logements vacants. 

Descriptifs des actions et moyens 

1. Se si ilise  les p op iétai es, ve deu s de loge e ts i o upés su  l’esti atio  juste des 
biens  

Ave  l aide des p ofessio els lo au  otai es, age ts i o ilie s… , il s agit de ett e e  pla e des 
dispositifs qui sensibilisent les p op i tai es pote tiels ve deu s d u  ie  i o ilie  su  la essit  
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d u e esti atio  juste du p i  de ve te non seulement au regard du contexte marché immobilier, 

mais également par rapport à l tat du ie . 

2. Poursuivre les efforts de requalification du bâti ancien  

Voir fiche action 0.3. Promouvoir la qualité du logement Action n° 7 « Favoriser la réhabilitation du 

parc existant ». 

3. Apporter des réponses aux attentes des habitants dans les bourgs centres des pôles et en 

pa ti ulie  la ville d’Hesdin 

Dans le cadre des projets urbains, réfléchir à intégrer des aménagements qui permettent de 

répondre à certaines attentes fortes des futurs résidents et qui ne peuvent être satisfaits sur la 

parcelle privative, tels des espaces de détente/ aires de jeux / parcs à proximité des logements ainsi 

que des espaces de stationnement (à défaut de garage).  

4. Ela o e  et ett e e  œuv e u e politi ue pou  fa ilite  la éha ilitatio  des loge e ts 
compris dans les périmètres de protection des monuments historiques. 

Il s agit de ett e e  pla e u e politi ue visa t à a lio e  se si le e t l i st u tio  et le suivi des 
auto isatio s d u a is e da s les se teu s o e és. Co-construit et co-animé par la Communauté 

de communes, les o u es o e es, l Etat et l ABF, le dispositif fa ilite a l ava e e t des 
p ojets e  s appu a t su  u e d a he p oa tive et ualitative et e, e  a o t du d pôt de la 
demande et pendant son instruction. 

5. Réflé hi  à la ise e  pla e d’u e Ai e de Mise e  Valeu  de l’A hite tu e et du Patrimoine 

– AVAP su  la ville d’Hesdi  

Les AVAP ont pour objet de promouvoir la mise en valeur du patrimoine bâti et des espaces dans le 

respect du développement durable. Leur objectif est de permettre l'intégration de paramètres 

environnementaux dans la gestion des sites concernés, de manière à concilier les préoccupations du 

développement durable et la protection du patrimoine. L'ABF, pour la motivation de ses avis, et 

l'autorité compétente, pour la délivrance des autorisations de travaux, sont tenus d'appliquer les 

prescriptions contenues dans le règlement de l'AVAP. 

Territoires concernés 

Toutes les communes couvertes par le plan lo al d u a is e de l Hesdi ois, e ept  le poi t  ui 
concerne Hesdin. 

Partenaires 

Communauté de communes des 7 Vallées, les o u es de l Hesdi ois, l Etat DDTM , l ABF, les 
professio els de l i o ilie , l ANAH. 
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Budget 

Pas de budget   

Echéancier/calendrier prévisionnel 

Effet i diat à o pte  de l e t e e  vigueu  du Pla  lo al d u a is e de l Hesdi ois.  

Indicateu s de suivi et d’évaluatio  

 Le nombre de logements vacants et leur évolution. 

 Le o e de p ojets auto is s à l i t ieu  des p i t es de p ote tio  de o u e ts 

historiques sur HESDIN (à compter de la mise en place du dispositif de co-animation de 

l instruction des demandes). 

 L la o atio  d u e AVAP sur Hesdin. 
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OIRENTATION N°2 : DIVERSIFIER L’OFFRE DE 

LOGEMENTS 

En 2009, plus de % des loge e ts de l Hesdi ois so t des maisons individuelles de grande taille. 

L e jeu d t e e  apa it  d a ueilli  des familles ne doit cependant pas masquer les besoins en 

logements de plus petite taille pour répondre aux attentes des couples sans enfants ou de personnes 

vivant seules dont le nombre est croissant. 

Par ailleurs, plus de 65% des logements sont occupés par leurs propriétaires. Et, si avec 33% de 

logements occupés par des locataires, le parc locatif est relativement bien représenté pour un 

territoire rural, celui-ci apparaît insuffisant au regard des besoins. En effet, la diminution en part du 

locatif aidé s est traduite par une hausse du locatif privé qui est venu compenser en partie le manque 

d off e da s le lo atif aid . Si, l offre de logements locatifs aidés (bailleur public) est relativement 

développée (plus de 12,5% du parc locatif en 2009), elle est insuffisante au regard des revenus des 

ménages hesdinois, plus de 70% sont éligibles à un logement locatif aidé.  

Enfin les besoins en logement d u  te itoi e ouv e t un certain nombre de demandes spécifiques 

pe so es âg es, pe so es e  situatio  d ha dicap, étudiants, ménages aux revenus très 

odestes, ge s du vo age… . Ces esoi s sp ifi ues o e e t g ale e t u  volu e t s 
restreint de ménages et mobilisent des types de logements spécifi ues. Le te itoi e s est o ilis  
pour répondre à certaines des demandes spécifiques en particulier des personnes âgées et comptent 

des st u tu es d a ueil  o p is pour personnes âgées dépendantes. 

L Hesdi ois a l a itio  de dive sifie  l off e e  loge e t ave  l o je tif de po d e au  esoi s 
actuels et à venir, dans un souci de mixité sociale, et de faciliter le parcours résidentiel au sein du 

territoire. 

 

Déclinaison en fiches-actions :  

4 Favoriser la production de logements locatifs 

5 A o pag e  l volutio  du pa  so ial 

6 Satisfaire les demandes spécifiques 
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4 Favoriser la production de locatif privé 

Eléments de diagnostic 

 Le lo atif ep se te % du pa  total de l Hesdi ois, u e pa t elative e t i po ta te pou  
un territoire rural, mais insuffisante au regard des besoins et des demandes enregistrées en 

mairies notamment pour le locatif aidé.  

 L volutio  entre1999 et 2009, montre un recul en part du locatif.  

 Le locatif privé pèse pour plus de 60% de l off e locative globale et dans un contexte de 

aisse de l off e pu li ue (en part et en nombre) tend à jouer un rôle social.  

 Une grande part des logements locatifs privés serait de qualité très moyenne voire délabrée.6 

Concernant le locatif privé potentiellement indigne, les seules données détaillées accessibles 

concernent Hesdin. En 2007, sur les 108 résidences principales privées potentiellement 

indignes, 81 étaient des logements locatifs (75% des logements potentiellement indignes). 

Les essou es odestes d u  e tai  o e de ailleu s e pli ue aie t e  pa tie ette 
situatio . Pou  d aut es, la te sio  du a h  lo atif à fai le lo e  su  l Hesdi ois fa ilite la 
location du bien, même dans un état très moyen.  

 Les bailleurs privés sont aussi des particuliers, dont un nombre non négligeable hésitent à 

mettre en location leur bien par crainte de ne pas être réglé du loyer, alors que celui-ci doit 

leur permettre de payer les travaux, ou encore de récupérer un logement dégradé en fin de 

location et nécessitant des travaux trop lourds.  

Objectifs de l’a tio  

 Favo ise  le d veloppe e t de l off e locative privée.  

Descriptifs des actions et moyens 

1. Encourager la production de logements locatifs dans les opérations de constructions de 

logements 

Les communes et la Communauté de communes peuvent se positionner à travers la programmation 

des projets po t s pa  des OAP d a age e ts. Ai si, da s le ad e de la d fi itio  de l OAP de la 
friche RYSSEN, est actée la programmation en logement social suivante : 20% des logements seront 

du lo atif so ial, % aut es de l a essio  so iale à la p op i t . Par ailleurs, la production totale de 

logements aidés sur le site devra compter 30% de logements très sociaux (PLAi). 

                                                                 
6 Source de données FILOCOM 2007. En raison de la taille démographique des communes, les données sont tenues secrètes. L app iatio  
quantitative est difficile compte tenu de la non-dispo i ilit  des do es su  la plupa t des o u es de l Hesdi ois. 
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2. Valoriser la réhabilitation des logements  

Cf. Orientation 3. «  Promouvoir la qualité du logement ». 

3. Accompagner les bailleurs privés dans leur démarche locative 

Il s agit, e  étroite association avec les professionnels notamment les notaires, agents immobiliers, 

assureurs, de mettre en place une information sur les dispositifs qui permettent aux bailleurs de 

« sécuriser » la mise en location de leur bien. 

Territoires concernés 

Toutes les o u es ouve tes pa  le pla  lo al d u a is e de l Hesdi ois 

Partenaires 

Communauté de communes des  Vall es, les o u es de l Hesdi ois, l Etat DDTM , les 
professionnels 

Budget 

Le budget d u e a pag e de se si ilisatio  p odu tio  d u  do u e t  

Echéancier/calendrier prévisionnel 

D s l e t e e  vigueu  du PLUi. 

I di ateu s de suivi et d’évaluatio  

L volutio  du o e de résidences principales en locatifs privés par commune et par secteur, à 

partir de 2016 (Source FILOCOM- base de données actualisée tous les 2 ans). 

L volutio  du PPPI e  lo atif p iv  (Source FILOCOM). 

Le nombre de logements locatifs privés ayant bénéficié de subventions pour travaux de réhabilitation 

et mises aux normes (Source : ANAH). 
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5 Accompagner l’évolution du parc social 

Eléments de diagnostic 

 Un parc locatif public relativement bien représenté avec 12,6% du parc locatif total en 2009.  

 Le parc public est géré par 4 bailleurs : LTO Habitat, Logis 62, S.A du Hainaut et Habitat 

59/62. LTO habitat est de loin le principal bailleur avec 70% du parc locatif. 

 Une évolution 1999-2009, marquée pa  u e aisse d u  poi t, alo s ue les esoi s so t 
croissants. Plus de 70% des ménages hesdinois sont éligibles à un logement locatif aidé.  

 La aisse de l off e est le sultat d u e va a e importante et croissante des logements et 

d u e st at gie pat i o iale de vente de logements que la programmation de nouveaux 

logements ne compense pas. Ainsi, en 2011 le parc public comptait 75 logements vacants. Au 

premier janvier 2014, 109 avaient été autorisés à la vente dont 34 sur HESDIN. En revanche, 

seuls 48 logements ont été produits entre 2005 et 2014, dont un seul sur HESDIN. Cette 

do e soulig e u  a ue d a itio  des ailleu s pu lics sur le bourg centre, qui 

s explique par la complexité des projets notamment de réhabilitation de leur parc en lien 

ave  les o ligatio s appli u es pa  l ABF pou  la p ote tio  des o u e ts histo i ues.  

Objectifs de l’a tio  

 Identifier les logements publics vacants et les raisons de leur inoccupation. 

 Faciliter la réhabilitation des logements locatifs publics existants et inoccupés. 

 Suivre la stratégie patrimoniale des bailleurs. 

 Encourager les bailleurs publics à réaliser des logements aidés sur le territoire. 

Descriptifs des actions et moyens 

1. Identifier les logements publics vacants et les raisons de leur inoccupation 

E  a o t de la u io  a uelle du o it  de suivi du volet Ha itat, o ga ise  u  te ps d ha ges 
avec les bailleurs sociaux afin d app ie  l volutio  de la va a e da s les lo atifs aid s et d tudie  
les raisons de la vacance.   

2. Faciliter la réhabilitation des logements locatifs publics existants et inoccupés 

L u  des otifs vo u s ta t la o plexité et le surcoût de la mise aux normes des logements et 

leur réhabilitation en particulier dans les périmètres de protection des monuments historiques, on 

prévoit la mise en pla e d u e d a he olla o ative pou  fl hi  su  les solutio s e visagea les 
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ave  l e se le des a teu s concernés permettant dans un délai raisonnable de valider une décision 

opérationnelle.  

3. Suivre la stratégie patrimoniale des bailleurs publics 

Lo s des u io s a uelles du o it  de suivi du volet Ha itat, se ve  u  te ps d ha ges su  les 
problémati ues li s à la st at gie pat i o iale des ailleu s, afi  de s assurer que celle-ci ne dessert 

pas les objectifs fixés concernant le logement aidé et notamment le locatif.   

Concernant la vente de logements locatifs, les élus mobiliseront les outils qui sont à leur disposition 

pou  s oppose  au  ve tes de loge e ts lo atifs ui e so t pas o pe s es pa  de ouvelles 
productions ou la réhabilitation de logements existants vacants.7. 

4. Encourager les bailleurs à réaliser des programmes de logements aidés sur le territoire. 

Il s agit d i stau e  u  t avail pa te a ial pou  fa ilite  les so ties d op atio s e . l a uisitio  
fo i e, la o o ita e d u  a age e t u ai … . 

5. Produire du logement très social (PLAi) 

Il s agit de p o ouvoi  da s la p ogrammation de production de logements aidés, la réalisation de 

30% de logements PLAi. 

Territoires concernés 

Les communes concernées par un parc de logements public et a minima les communes des pôles 

« Noyau » et  « Secondaire ». 

Partenaires 

Communauté de communes des  Vall es, les o u es de l Hesdi ois, les ailleu s pu li s, l ABF, 
la DDTM, l EPF. 

Budget 

Pas de budget spécifique 

Echéancier/calendrier prévisionnel 

A o pte  de l e t e e  vigueu  du Pla  lo al d u a is e de l Hesdi ois 

 

                                                                 
7Voir note sur les procédures de ventes en annexes 
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Indicateurs de suivi et d’évaluatio  

 L volutio  de la va a e des loge e ts lo atifs aid s 

 Le nombre de logements locatifs publics détruits, autorisés à la vente, construits et 

programmés 

 Le nombre de logements réhabilités dans les périmètres des monuments historiques  

 La part des PLA-i dans les opérations de constructions de logements réalisées par les bailleurs 

publics 
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6 Satisfaire les demandes spécifiques 

Eléments de diagnostic 

Satisfaire les demandes spécifiques consiste à apporter une réponse qualitative aux besoins des 

aî s, des pe so es e  situatio  d ha di ap, des jeu es do t les tudia ts, des ages au  
revenus très modestes et des gens du voyage. 

 Le parc compte une pa t fai le de petits loge e ts. E  , l Hesdi ois e e sait , % de 
résidences principales d u e ou  pi es alo s ue les pe so es viva t seules ep se te t 
près de 30% de la population des ménages. Si les objectifs démographiques supposent 

d a ueilli  des fa illes, le vieillissement de la populatio  d u e pa t, et l e jeu d aide  à 
s i staller sur le territoire les jeunes qui démarrent leur vie active d aut e pa t, supposent de 

produire une offre en petits logements répondant aux attentes de ces personnes. 

 Des esoi s so t à satisfai e au ega d de eve us t s odestes d u  e tai  o e de 

ages. E  effet, % des ages de l Hesdi ois o t des eve us i f ieu s à % des 
plafonds de ressources HLM. 

 L Hesdi ois a pas d off e sp ifi ue pou  les tudia ts et les esoi s so t quasi- inexistants 

e  l a se e de st u tu e d e seig e e t supérieur au collège (Lycée, Université). La 

Communauté de communes se positionne pour accueillir un Lycée. Les besoins 

d h e ge e t d tudia ts ue et uipe e t i dui a, t ouve o t po ses da s les 
logements existants et à venir.  

 L Hesdi ois o pte 3 st u tu es d a ueil des personnes âgées dépendantes, à Hesdin, 

Auchy-les-Hesdin et Huby-saint-Leu. Des maisons de retraites ou foyers sont installés sur 

Hesdin, Huby-Saint-Leu et Wa e ou t. Toutefois, l e jeu est de po d e au  esoi s 
spécifiques du vieillissement à chaque étape et en particulier en amont de la dépendance : 

proximité des commerces et services, des logements plus petits. Ai si, si l Hesdi ois et plus 
largement la Communauté de communes des  

7 Vallées a le souci de permettre à leurs aînés dépendants de rester sur le territoire, 

l a itio  p e i e est de s assu e  ue les aî s puissent rester le plus longtemps possible 

chez eux ou da s des st u tu es d accueil tels celui du projet « Cœu s de Vies » en cours de 

réalisation à AUCHY-LES-HESDIN. L Hesdi ois peut s appu e  su  u e off e de se vi es de 
santé remarquable, qui combinée avec une proximité de commerces et de services, est 

pa ti uli e e t att a tif pou  les aî s. D ailleu s, le souhait de etou  «  en ville » exprimé 

par un certai  o e d e t e eu  est v lateu .   
 Le territoire n'accueille pas aujourd'hui de structures destinées aux personnes handicapées. 

Le schéma départemental en faveur des enfants et adultes handicapés ne prévoit pas de 

projets sur le territoire qui intègre le secteur du Montreuillois, suffisamment doté. 

 Il e dispose pas plus de loge e ts d u ge e. 
 L Hesdi ois a pas d ai e d a ueil des ge s du vo age. 
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Objectifs et orientations 

 Répondre aux besoins des jeunes ménages et plus généralement des petits ménages par la 

production d u e off e e  petits loge e ts 

 Répondre aux besoins des ménages très modestes 

 Anticiper les besoins des aînés 

Descriptifs des actions et moyens 

Encourager la construction de petits logements et de logements adaptés aux besoins des aînés 

non dépendants. 

Les communes et la Communauté de communes disposent de deux outils pour encourager la 

construction de petits logements. Le premier outil est la possibilité de programmer leur production à 

t ave s les OAP d a age e t u elles po te t sur les zones « à urbaniser » ou les secteurs de 

e ouvelle e t u ai . L aut e est de aît ise  les p og a es e  ta t le aît e d ouv age du 
projet (ZAC, lotissements communaux). Dans ces programmes, la collectivité peut encourager la 

réalisation de programmes type béguinage et de logements T2.  

Favoriser la construction de logements locatifs aidés réservés aux personnes aux ressources 

très modestes 

Voir fiche action O.2 -n°5 « A o pag e  l volutio  du Pa  so ial». 

Anticiper les besoins des aînés 

Dans le cadre des projets urbains, réfléchir à intégrer une programmation de logements et des 

aménagements qui permettent de répondre aux attentes des aînés en termes de types de logements 

et de proximité ave  les o e es et se vi es, à l e e ple du p ojet «  Cœu  de vies » à Auchy-Les-

Hesdin qui allie offre de logements et services adaptés. 

Territoires concernés 

Les communes des pôles 
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Partenaires 

Communauté de communes des 7 Vallées, les o u es de l Hesdi ois 

Budget 

Pas de budget spécifique 

Echéancier/calendrier prévisionnel 

Effet i diat à o pte  de l e t e e  vigueu  du Pla  lo al d u a is e de l Hesdi ois,  

I di ateu s de suivi et d’évaluatio  

 Le nombre de petits logements et leur part dans le parc total. 

 Le nombre de logements avec services aux aînés créé  
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ORIENTATION N°3 : PROMOUVOIR LA QUALITE DU 

LOGEMENT 

L a lio atio  et l adaptatio  de l ha itat e ista t so t des p io it s atio ales. Su  l Hesdi ois, 
l a ie et  du pa , la va a e lev e et la pa t o  gligea le de side es p i ipales 

potentiellement indignes, les familles logées de manière précaire voire dans des conditions 

d i salu it  soulig e t l e jeu d u e politi ue volo ta iste pou  e ou age  la ha ilitatio  du pa  
de logements existants.  

 

Déclinaison en fiches-actions :  

 

7 Favoriser la réhabilitation du parc existant 

8 Promouvoir la performance énergétique 
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7 Favoriser la réhabilitation du parc existant 

Eléments de diagnostic 

 Une vacance élevée (8,3% du parc, plus de 600 logements en 2009) et en augmentation.  

 Un parc de logements ancien : % des loge e ts date t d ava t . 
 479 résidences principales du parc privé sur les 3 799 étaient identifiées potentiellement 

indignes en 20078.  

 La classification du niveau de confort du logement du PPPI (Parc Privé Potentiellement 

Indigne) est disponible que pour HESDIN. Sur les 108 logements du PPPI d Hesdi ,  so t 
classés « inconfortables » et 30 « très inconfortables/ délabrés ». 

 Sur les 108 logements, 81 sont loués et près de 26% de ces logements locatifs sont classés 

dans les catégories très inconfortable à délabré. 

 Sur Hesdin, la dégradation de nombreux logements serait liée aux périmètres des 

monuments historiques.  

 U e Op atio  P og a e d A lio atio  de l Habitat de Revitalisation Rurale est en cours. 

Le bilan intermédiaire à la 3ème année confirme la difficile mobilisation des propriétaires-

bailleurs constatée dès la première année ; pou  ette at go ie les o je tifs so t loi  d t e 
atteints (3 dossiers agréés pour un objectif de 11). E  eva he, l op atio  connaît un franc 

succès auprès des propriétaires-occupants même si les objectifs globaux atteints en 2014 ne 

so t u à hauteu  de %. Ce so t les aides « Habiter mieux », avec un taux de réussite de 

85% en dossiers agréés qui mobilisent les propriétaires-occupants.  

O je tifs de l’a tio  

 Poursuivre les efforts de requalification du parc existant 

 ‘e pli  les o je tifs de l OPAH-Revitalisation Rurale (RR) 

 Assurer un partenariat efficace avec les acteurs concernés à travers la mobilisation de 

l e se le des communes du territoire 

 Sensibiliser et informer sur les dispositifs de subventions existants par un accueil de 

proximité au sein de la Communauté de communes 

 Se mobiliser pour faciliter la réhabilitation dans les secteurs de Monuments Historiques 

 

                                                                 
8 Ces valeurs englobent les seules communes pour lesquelles les données sont disponibles (13 sur 27). 
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Descriptifs des actions et moyens 

1. Re pli  les o je tifs de l’OPAH-RR
9
 

 

Au regard des bilans intermédiaires, les objectifs fixés pour les propriétaires occupants seront 

largement atteints. Poursuivre la o ilisatio  des diff e ts i te ve a ts, ta t e  te e d assistance 

au mo tage des dossie s u e  te e de communication est indispensable dans la mesure où elle a 

pe is u e p og essio  oissa te de l i t t des fi iai es pote tiels pou  le dispositif et e au-

delà de son périmètre d i te ve tio  au poi t ue la Communauté de communes des 7 Vallées 

souhaite l te d e à tout so  te itoi e. Co e a t les p op i tai es-bailleurs, les objectifs globaux 

(en nombre de dossiers) sont ambitieux dans la mesure où les demandes concernent prioritairement 

des logements nécessitant de gros travaux (Type : très grosse dégradation) et donc des financements 

très importants. La mobilisation est à amplifier en ciblant sur les cas pouvant véritablement se 

concrétiser.  

2. Mobiliser les acteurs du territoire dans le cadre du bila  de l’OPAH et d’u  ouvel état des 
lieux  

Cette mobilisation est indispensable dans la mesure où la e o duite de l OPAH est souhait e par la 

Communauté de communes des  Vall es pou  l e se le de so  te itoi e. Le Bila  de l OPAH-RR 

de l Hesdi ois appo te u  etou  d e p ie e p ieu  pou  la p pa atio  de l OPAH suiva te.  

 
                                                                 
9 Objectifs figurant dans la délibération de la CCH du 26 juin 2013 



PIECE 3 - ORIENTATION D AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION – HABITAT 
 

                      COMMUNAUTE DE COMMUNES DES 7 VALLEES PLU INTERCOMMUNAL DE L HESDINOIS | TSC – ANTEA GROUP 
 

34 

Le ila  fi al de l OPAH-RR 2012-2016 conduira à réaliser un diagnostic approfondi à l helle de 
l Hesdinois et par commune des logements restants à requalifier, des problématiques rencontrées et 

des aiso s ve tuelles pou  les uelles ils o t pas fait l o jet d u e e ualifi atio  da s le cadre de 

l OPAH 2012-2016.  

Cet état des lieux s appuie a su  u e enquête réalisée par ou pour le compte de la Communauté de 

communes des 7 Vallées sur chaque commune de l Hesdi ois da s le ad e du suivi de l OAP Ha itat. 
Ce diagnostic développera une connaissance fine du parc concerné tant sur le plan technique (état 

du bâti) que le plan social, ainsi que des is ues d volutio  gative du parc.  

L e jeu est d ide tifie  les actions à e gage , u elle soit de si ple i fo atio  à elles plus 
opérationnelles (OPAH ou PIG), e  passa t pa  toutes fo es d appui e  o seil et i g ie ie, et . 

A l appui de e diag osti  et ses p o isatio s, le comité de suivi du volet10 soumettra à la réflexion 

des élus de la Communauté de communes des 7 Vallées, un p og a e d a tio s st at gi ues 
pouva t s te d e su  l e se le de so  te itoi e.   

3. Informer sur les dispositifs de subventions existantes suivant les ressources des ménages  

Le site internet de la Communauté de communes des 7 Vallées ainsi que so  jou al/lett es d i fo 
so t des o e s d i fo e  su  les aides dispo i les et les o ditio s d ligi ilit . Les techniciens de 

la Communauté de communes  des 7 Vallées so t gale e t des elais pou  l i fo atio  de la 
population. Il s agit de faire connaître non seulement les aides (ANAH), mais aussi les dispositifs 

d a o pag e e t TVA à tau  duit, p ts à tau  z o…, dit d i pôts .  

4. Faciliter et accompagner la réalisation de travaux pour les communes concernées par le 

périmètre de 500 m des monuments historiques : t availle  e  o e i tellige e ave  l’ABF 

Cf. Orientation 1- Fiche-Action 3  

Territoires concernés 

Toutes les communes couvertes par le plan lo al d u a is e de l Hesdi ois 

Partenaires 

Communauté de communes des  Vall es, les o u es de l Hesdi ois, l ANAH, l Etat (DDTM), 

Département, l ABF 

                                                                 
10 Cf. Orientation 4 : Piloter les politiques Habitat 
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Budget 

 Le suivi et l a i atio  de l OPAH so t fi a s pa  la Communauté de communes des 7 

Vall es et l Etat ANAH . U  peu plus de  € pa  a  so t o sa s au  f ais d i g ie ie 

do t % fi a  pa  l ANAH. 

 La convention prévoit un investissement sur 5 ans de 250 € pa  la Communauté de 

communes des 7 Vallées et de 1 750  € pa  l ANAH.  

 Budget de fonctionnement de la Communauté de communes pou  l i fo atio  et la 

communication 

Echéancier/Calendrier prévisionnel 

 Mise e  pla e d u e OPAH-RR jusque 2016. 

I di ateu s de suivi et d’évaluatio  

 Structure de la vacance (ancienneté moyenne) : données Filocom  

 Confort du parc et réhabilitation : données Filocom et ANAH  

 Logement potentiellement indigne : nombre de logements en catégorie 7 et 8 et évolution  
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8 Promouvoir la performance énergétique 

Eléments de diagnostic 

 67% du parc de logements de l Hesdi ois a été construit avant les premières 

réglementations ; 44% des logements datent d ava t .  

 Les réglementations ont pour but de fixer une limite maximale à la consommation 

énergétique des bâtiments neufs pour le chauffage, la ventilation, la climatisation, la 

p odu tio  d eau haude sa itai e et l' lai age. La ‘T  est g alis e depuis le e  
janvier 2013 pour les bâtiments résidentiels. Si la RT 2012 oblige entre autres les habitations 

neuves à consommer au maximum 50 kWhep/m²/an, la RT 2015 prévoit une consommation 

d e gie e d passa t pas les  kWh/ ²/a . Les e te sio s de âti e ts e ista ts soumis 

à u e auto isatio  d u a is e sont soumis à la même RT comme s il s agissait d u  
bâtiment neuf. Avec la RT 2020, les bâtiments neufs devront être à énergie positive (ils 

produiront plus d'énergie qu'ils n'en consommeront). 

 Les bilans intermédiaires de l OAPH e  ou s -2016) révèlent que pour les propriétaires-

occupants la catégorie de travaux la plus subventionn e est elle de l amélioration 

énergétique des logements : e  , es t avau  o e a t esse tielle e t l isolatio  de 
la toiture, les menuiseries et le chauffage ont représenté 91% des travaux subventionnés. 

Objectifs de l’a tio  

 Poursuivre les actions visant à améliorer la performance énergétique du bâti existant  

 A o pag e  les po teu s de p ojets da s l a lio ation énergétique des logements 

Descriptifs des actions et moyens 

1. Pou suiv e les a tio s de l’OPAH-RR 

Poursuivre les démarches engagées da s le ad e de l OPAH-RR, en particulier auprès des 

p op i tai es ailleu s afi  d attei d e les o je tifs fi s. E  , alise  u  ila  app ofo di de 
cette OPAH, pe etta t d ide tifie  les « freins » à la alisatio  des t avau . A l appui du ila  
intermédiaire, s i te oge  su  l oppo tu it  d a plifie  la démarche (PIG « Mieux Habiter ») et sur 

les esu es d a o pag e e t à o ilise  ota e t les esu es fi a i es valuatio  de 
l aide de la Communauté de communes). 
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2. Sensibiliser/ Informer le public 

D plo e  u  dispositif de o u i atio  pou  e fo e  l i fo ation auprès des propriétaires sur 

les incitations financières (éco-p t à tau  z o, dit d i pôt  et les st u tu es p ofessio elles et 

publiques qui peuvent les aider dans leurs démarches (conditions de recevabilité, montage des 

dossie s… . 

3. Soutenir la formation des artisans locaux.  

Mettre en place des dispositifs de formation des artisans qui répondent à leurs besoins et tiennent 

compte des contraintes de leur vie professionnelle (proximité de la formation, horaires adaptés, 

accompagnement de type« hot-line »… . 

Territoires concernés 

Toutes les o u es ouve tes pa  le pla  lo al d u a is e de l Hesdi ois 

Partenaires 

Communauté de communes des  Vall es, les o u es de l Hesdinois, DDTM, ANAH, 

P ofessio els de la fo atio …. 

Budget 

Cf. fiche O.3-8 

Echéancier/calendrier prévisionnel 

D s l e t e e  vigueu  du PLUi. 

I di ateu s de suivi et d’évaluatio  

Le ila  de l OPAH-RR. 

L volutio  du o e d a tisa s du âti e t ho ologués. 
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PARTIE 2 – LES ACTIONS D’ACCOMPAGNEMENT ET 

D’INFORMATION 

Deuxième partie Les a tio s d a o pag e e t et a e es 

Orientation 4 

Organiser les politiques 

de l Ha itat 

Fiche-Action 9 : Pilote  la politi ue de l ha itat du PLUI  

Fiche-Action 10 : Mett e e  pla e u  dispositif d'o se vatio  et d valuatio  de 
l'habitat 

Annexes 

Do u e t apitulatif de l ANIL o e a t le FA‘U  

Circulaire du 3 mai 2012  

Document informatif sur la procédure de vente des logements locatifs sociaux 
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ORIENTATION N°4 : ORGANISER LES POLITIQUES DE 

L’HABITAT 

Le PLUI valant Programme Local de l'Habitat (PLH) est un outil de définition et de pilotage de la 

politique locale de l'habitat. Élaboré en partenariat avec l'ensemble des acteurs, il définit les objectifs 

et principes de la Communauté de communes pour répondre aux besoins de logement et indique les 

o e s pou   pa ve i . So  a tio  et ses o je tifs fe o t l o jet d u  ila  fi al et de ila s 
intermédiaires, tous les 3 ans, afin de réajuster ses objectifs et actions.  

Afi  d'attei d e les o je tifs fi s pa  le volet ha itat du PLUI, il est do  essai e d o ga ise  :  

- les o e s de ise e  œuv e des a tio s, ui fo t appel au  o p te es " ois es" de o eu  
acteurs et partenaires publics ou privés : Etat, collectivités territoriales, bailleurs, etc. 

- les instances de pilotage et de suivi de la politique locale de l'habitat ;  

- la mise en place d'un dispositif d'observation et d'évaluation permettant de suivre et de mesurer les 

résultats du volet habitat du PLUI. 

 

Déclinaison en fiches-actions ; 

 

9 Piloter le volet Habitat du PLUi 

10 Mettre en place l o se vatio  de l ha itat 
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9 Piloter le volet habitat du PLUi 

Eléments de diagnostic 

E  i t g a t au PLUi de l Hesdi ois u  volet Ha itat vala t PLH l OAP Habitat), la Communauté de 

communes des  Vall es fait le hoi  d u  pilotage pa te a ial des politi ues de l ha itat su  
l Hesdi ois. 

Ainsi, la Communauté de communes « délibère au moins une fois par an sur l'état de réalisation du 

programme local de l'habitat et son adaptation à l'évolution de la situation sociale ou 

démographique »11.  

Par ailleurs, La Communauté de communes « communique pour avis au représentant de l'Etat et au 

comité régional de l'habitat et de l'hébergement un bilan de la réalisation du programme local de 

l'habitat et de l'hébergement trois ans après son adoption ainsi qu'à l'issue de la période mentionnée 

au premier alinéa du II de l'article L. 302-1»12 ; 

Objectifs de l’a tio  

 Ga a ti  le po tage de la politi ue de l’ha itat de l i te o u alit  pe da t la du e du 

PLUI ; 

 Assu e  l’a i atio  du p og a e d’a tio s et l’i pli atio  des différents acteurs ; 

 Assurer la coordination des projets dans une logique de cohérence de territoire ; 

 Vé ifie  la pe ti e e et l’évolutio  des a tio s e gagées, les fai e évolue  et les réorienter 

au besoin pour les rendre plus efficaces, mieux adaptées aux évolutions du contexte ; 

 Mett e e  pe spe tive les o je tifs ave  l’évolutio  des politi ues pu li ues de l’Ha itat 

nationales et locales. 

Descriptifs des actions et moyens 

1. Organiser le suivi régulier du volet habitat du PLUi. 

Mise e  pla e d u  omité de suivi du volet habitat du PLUI. Ce comité réunira la Commission Habitat 

de la Communauté de communes des  Vall es, les lus des o u es de l Hesdi ois, les 
pa te ai es asso i s et a teu s de l ha itat. Ce o it  a vo atio  à : 

                                                                 
11 Article L.302-3 du code de la construction et de l ha itatio  
12 Article L.302-  du ode de la o st u tio  et de l ha itatio  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824763&dateTexte=&categorieLien=cid
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• Permettre une discussion entre les partenaires institutionnels et opérationnels de la 

CCPT su  l ha itat ; 
• Suivre des thématiques particulières (habitat dégradé, programmation de logements 

locatifs aidés, etc.) ; 

• Préparer la délibération annuelle du Conseil Communautaire sur la réalisation du 

volet habitat (prévue au L.302-3 du CCH). 

Ce comité de suivi se réunira au moins une fois par an et avant la délibération annuelle du Conseil 
Communautaire sur la réalisation du volet habitat (prévue au L.302-3 du CCH). 

La préparation des réunions sera organisée par les services de la Communauté de communes des 7 
Vallées (préparation des tableaux de suivi à l appui des i di ateu s ete us), qui aura la charge des 
comptes rendus de réunions du comité.  

2. Produire un bilan du volet habitat tous les 3 ans  

Tous les 3 ans, la réunion du Comité de suivi du volet habitat sera consacrée à un bilan intermédiaire. 
Ce ila  s appuie a su  les i di ateu s de suivi d fi is pou  ha ue Fi he A tio . Co fo e t au 
L.302-3 du CCH, ce bilan sera transmis au Co it  ‘ gio al de l Ha itat C‘H .  

Territoires concernés 

Toutes les o u es ouve tes pa  le pla  lo al d u a is e de l Hesdi ois 

Partenaires 

Communauté de communes des  Vall es, les o u es de l Hesdi ois, la DDTM, l ANAH, l EPF, les 
bailleurs so iau , les p ofessio els de l i o ilie  otai es, age ts i o ilie s, p o oteu s… , 
l ABF. 

Budget 

Pas de budget spécifique 

Echéancier/calendrier prévisionnel 

D s l e t e e  vigueu  du PLUi. 

I di ateu s de suivi et d’évaluatio  

Le compte-rendu des réunions du comité de suivi du volet Habitat du PLUi. 

Bilans intermédiaires et Bilan final du volet Habitat du PLUi. 
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10 Mettre en place l’observation de l’Habitat 

Eléments de diagnostic 

Le volet Habitat doit définir « les conditions de mise en place d'un dispositif d'observation de 

l'habitat sur son territoire »13. 

L o se vatoi e gio al de l Ha itat est u e sou e de do es. 

U  o se vatoi e de l ha itat/ U  dispositif d o se vatio  est is e  pla e au iveau de la 

Communauté de communes des 7 Vallées.  

Objectifs de l’a tio  

 Appo te  les l e ts essai es au suivi et à l valuatio  de la politi ue de l ha itat su  

l Hesdi ois 

 Améliorer la connaissance de thématiques spécifiques 

 

Valo ise  les outils d’o se vatio  exista ts 

Co e le p ise l a ti le ‘. -1-  du Code de la o st u tio  et de l ha itatio , le dispositif 

d'observation de l'habitat porte notamment sur : 

• l'analyse de la conjoncture du marché immobilier ; 

• le suivi de la demande de logement locatif social ; 

• le suivi des évolutions constatées dans le parc de logements locatifs sociaux et le parc de 

logements privés. 

Il s agit d o ga ise  ave  les pa te ai es asso i s et a teu s de l Ha itat, la olle te des do es et 
i fo atio  pe etta t d ali e te  le suivi.  

Territoires concernés 

Toutes les communes couvertes par le plan lo al d u a is e de l Hesdi ois 

                                                                 
13 Article L.302-  du Code de la Co st u tio  et de l Ha itatio  
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Partenaires 

Communauté de communes des  Vall es, les o u es de l Hesdi ois, la DDTM, la Région 

(OREDA).  

Budget 

Pas de budget spécifique 

Echéancier/calendrier prévisionnel 

Da s l a e de l entrée en vigueur du Plan lo al d u a is e de l Hesdi ois 

I di ateu s de suivi et d’évaluatio  

 Bases de données collectées  

 Mise à jour du tableau de bord de suivi 
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Accueil >Analyses et commentaires >Analyses juridiques >Analyses juridiques 2011 >Fonds d’aide au relogement
d’urgence (FARU)

Fonds d’aide au relogement d’urgence (FARU)
N° 2011-01 / A jour au 20 août 2012

Circulaire du 3.5.12 / loi de finances pour 2011 du 29.12.10 : art. 56 / CGCT : L.2335-15

Un fonds d’aide au relogement d’urgence a été créé pour une durée de 5 ans, de 2006 à 2010 (loi de finances pour 2006 :
art.  39). Ce fonds est  destiné à apporter  un financement aux communes qui prennent  en charge,  soit  l’hébergement
d’urgence ou le relogement temporaire de personnes occupant des locaux présentant un danger pour leur sécurité ou leur
santé, soit la réalisation de travaux interdisant l’accès à ces locaux.
La loi de finances pour 2011 prolonge le FARU de 5 ans jusqu’en 2015 et en ouvre le bénéfice aux établissements publics
locaux (EPL) compétents ainsi qu’aux groupements d’intérêt public (GIP) compétents (loi de finances pour 2011 : art. 56).
Ainsi,  les  centres  communaux  d’action  sociale  (CCAS)  et  les  établissements  publics  de  coopération
intercommunale (EPCI) peuvent dorénavant bénéficier d’aides financières au titre du FARU, si  leur dossier est
retenu.

La  circulaire  du 3  mai  2012 a  pour  objet  de présenter  ces  modifications  et  d’actualiser  les  modalités  d’instruction et
d’attribution de subventions. Les circulaires précédentes du 2.6.06 et du 22.6.07 sont abrogées. 

Les opérations éligibles à une subvention1

Deux catégories d’opérations peuvent être financées par le FARU : les opérations d’hébergement d’urgence ou de
relogement temporaire pour une durée maximale de 6 mois, et les opérations de travaux interdisant l’accès à des locaux
dangereux.

L’hébergement d’urgence ou le relogement temporaire

La procédure d’hébergement d’urgence ou de relogement temporaire peut intervenir d’une part, en cas d’atteinte à la
sécurité publique, et d’autre part, en matière de lutte contre l’insalubrité. En fonction de la situation,  l’hébergement et le
relogement d’urgence se fait selon des procédures différentes.

Atteinte à la sécurité publique

L’atteinte à la sécurité des personnes et des biens relève de la compétence du maire, qui intervient dans les situations
suivantes :

en cas de catastrophe naturelle ou incendies nécessitant l’hébergement ou le relogement des habitants sinistrés (CGCT
: art. 2212-2 – pouvoir général du maire) ; 

en cas de squats devenus dangereux dans des immeubles très dégradés nécessitant un hébergement d’urgence suite
à évacuation (CGCT : art. L.2212-2 – pouvoir général du maire) ; 

en cas de procédure de péril ordinaire et imminent (CGCT : art. L.2213-4 – pouvoir spécial du maire) ;

en cas de procédure visant à la sécurité des hôtels meublés (CCH : L.123-1 à L.123-4)

Lutte contre l’insalubrité

En cas de danger pour la santé des personnes, le préfet est compétent pour intervenir par le biais de  la procédure de lutte
contre l’habitat insalubre (CSP : L. 1331-22 à L. 1331-30).
Cependant, le maire peut également intervenir en appui au préfet en cas d’interdiction temporaire ou définitive d’habiter afin
d’assurer l’hébergement ou le relogement temporaire des occupants dans les trois cas suivants (CCH : L.521-3-2) :

lorsque le maire est délégataire de tout ou partie des réservations de logements ;

lorsque la commune initie des actions sur un immeuble déclaré insalubre situé dans le périmètre d’une opération
programmée d’amélioration de l’habitat ou dans une opération d’aménagement ;

lorsqu’une convention a été signée entre le maire et le préfet, prévoyant une répartition des obligations d’hébergement
ou de relogement (cas, par exemple, de protocoles d’accords de lutte contre l’habitat indigne signés entre la commune
et l’Etat).

Les opérations de travaux interdisant l'accès à des locaux dangereux

Les travaux d’interdiction d’accès à des locaux frappés par un arrêté de péril et ou d’insalubrité et limitant ainsi le
développement des squats, qui sont exécutés d’office par la commune, sont éligibles au FARU.
Afin d’éviter toute nouvelle occupation, la commune peut faire procéder d’office aux mesures nécessaires tels que le murage
des ouvertures, la mise en place de fermeture ou tout autre dispositif.
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Taux de subvention selon la nature les opérations éligibles

Le taux de subvention applicable est fonction de la nature des interventions :

Relogement temporaire ou hébergement d'urgence

Atteintes à la sécurité Taux de subvention

Police générale du maire / catastrophes naturelles, incendies, squats
devenus dangereux (CGCT : L.2212-2)

100 % du relogement pendant 6
mois

Police spéciale du maire / péril ordinaire ou péril imminent (CCH : L.511-2 et
L.511-3)   

75 % du relogement pendant 6
mois

Sécurité des hôtels meublés (CCH : L.123-3)
75 % du relogement pendant 6

mois

Atteintes à la santé Taux de subvention

Compétence du préfet /procédure d’insalubrité (CSP : L. 1331-22 à 30) et
Intervention du maire en soutien du préfet (CCH : L.521-3-1)

50 % du relogement pendant 6
mois

Travaux d’interdiction d’accès à des locaux présentant un danger pour la santé ou la sécurité des occupants

Insalubrité irrémédiable et locaux frappés d’une interdiction définitive
d’habiter

Taux de subvention

Exécution d’office des mesures prescrites (murages des ouvertures ; mise en
place de dispositif de fermetures)

75 % du coût des travaux

Les pièces justificatives à fournir lors de la demande de subvention

Les dossiers de demande de subvention doivent obligatoirement comprendre les pièces suivantes :

une lettre de demande de subvention (précisant son montant TTC) ;

un descriptif sommaire de l’opération ;

la fiche récapitulative de demande de subvention au titre du FARU dûment renseignée (Formulaire type) ;

l’arrêté d’évacuation, ou en l’absence d’arrêté, une attestation de l’autorité qui a assuré l’opération ;

les justificatifs relatifs aux dépenses prévisionnelles ou réelles ;

l’attestation d’assurance du sinistre relogé ;

l’attestation de l’allocation logement perçu par le sinistré dans son lieu de relogement.

Gestion et instruction du FARU

Le FARU est géré par le Ministère de l’Intérieur et de l’aménagement du territoire et l’instruction des demandes de
subvention par les préfectures.
En pratique et selon les départements, l'instruction peut également être réalisée par la DDT ou la DDCS.
Les dossiers sont adressés préalablement aux opérations de relogements ou de travaux. A titre exceptionnel, il est
cependant admis que les dossiers soient présentés postérieurement pour les opérations faisant suite à des catastrophes
naturelles ou à des incendies. 
En cas d’hébergement ou de relogement provisoire, le coût réel de celui-ci est exigible au propriétaire ou à l’exploitant.
Aussi, dans les cas d’arrêtés d’insalubrité, de péril ou de sécurité des hôtels meublés, la commune doit se retourner contre
le propriétaire débiteur, ou l’exploitant de l’hôtel meublé, pour se faire rembourser ses créances.
Le bénéficiaire du FARU, qui a recouvré l’intégralité de sa créance auprès du propriétaire ou du gestionnaire, devra reverser
l’intégralité des subventions qui lui ont été allouées.

Note

1 La circulaire ne fait pas mention des procédures de polices spécifiques applicables aux DOM (suite à la Loi n° 2011-725 du 23 juin 2011 dite Loi Letchimy).
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